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Nos rencontres sur la démocratie

L’année 2025 est maintenant sur les rails. Nous pouvons donc reprendre nos activités. Suite aux visios entre
nous, nous avons tenu, comme vous le savez, une journée de réunion le 4 mai à Paris, maison des
associations 15. Nous en sommes sortis avec quelques principes fondamentaux qui nous unissent pour
réaffirmer la démocratie et la souveraineté du peuple.

Ces principes ont été réaffirmé lors du colloque du 14 décembre et nous avons décidé de mettre en avant l’appel à
un référendum pour réaffirmer la primauté du droit national sur le droit européen, dit « Référendum de souveraineté
». Cette revendication est indispensable pour réaffirmer la souveraineté du peuple et pour recréer justement le
souverain évoqué dans nos institutions.

Nous avons aussi, confirmant ainsi les actions déjà engagées par nombre de nos associations respectives, appelé à
la création par les citoyens d’assemblées communales qui seraient ainsi l’élément de base de nos actions.

Nous pouvons ainsi poursuivre nos activités en commun et dans un souci de coordination, organiser régulièrement
des rencontres entre nous. Dans l’immédiat pour faire le point, échanger nos informations et dynamiser nos objectifs,
je vous propose de nous retrouver dans une visioconférence le jeudi 6 mars à 18h30 par le lien

https://us02web.zoom.us/j/88135480663?pwd=bHFch8ivae8GAgHsmXnlYbrXk3Dko5.1

ID de réunion : 881 3548 0663 Code secret : 623405

Bien amicalement

André
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